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Filiere sportive
Question écrite n° 45765

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur les problemes que
connaissent les educateurs des activites physiques et sportives territoriaux suite aux resultats du concours. Le
nombre restreint de candidats recus l'amene a s'interroger sur la possibilite d'envisager, a titre derogatoire, le
maintien de tous les maitres-nageurs sauveteurs dans leur activite jusqu'a l'obtention du diplome, sans doute
necessaire, mais neanmoins difficile a preparer parallelement a l'exercice d'une profession.

Texte de la réponse

Au sein de la filiere sportive, le decret no 92-363 du 1er avril 1992 a defini le statut particulier du cadre d'emplois
des educateurs territoriaux des activites physiques et sportives. Ces personnels conduisent sur les plans
administratif, social, technique, pedagogique et educatif les activites physiques de la collectivite ou de
l'etablissement public qui les a recrutes. Ils assurent l'encadrement des personnels qui s'y consacrent, veillent a
la securite du public et surveillent les installations. Ils sont egalement charges de l'encadrement des groupes
d'enfants qui pratiquent les activites sportives ou de plein air de la collectivite. Les modalites de recrutement des
educateurs sont conformes a leur niveau de responsabilites et sont analogues a celles des autres cadres
d'emplois relevant de la categorie B type : par concours externe pour les candidats possedant au moins le
baccalaureat ou un diplome equivalent, par concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels
justifiant au moins de quatre ans de services effectifs et au titre de la promotion interne depuis le cadre
d'emplois de categorie C des operateurs des activites physiques et sportives. Si la detention du diplome de
maitre-nageur-sauveteur, aujourd'hui delivre sous la denomination de brevet d'Etat d'educateur sportif des
activites de la natation (BEESAN), est indispensable pour exercer les fonctions de maitre-nageur a quelque titre
(emploi public ou prive) que ce soit, elle ne peut donc dispenser de la detention des titres requis et de la reussite
aux concours pour l'acces au cadre d'emploi d'educateur des activites physiques et sportives. Il est vrai toutefois
que le recrutement dans la filiere sportive connait un certain nombre de difficultes, faute d'une organisation
suffisante des concours, qui se sont traduites par un recours important a des contractuels dont il faut desormais
tenir compte. Certaines de ces difficultes ont affecte l'ensemble de la fonction publique territoriale, resultant
d'une adequation insuffisante entre les mecanismes du recrutement et les besoins des collectivites territoriales :
elles ont justifie les modifications operees par la loi no 94-1134 du 27 decembre 1994, qui permet notamment la
deconcentration des concours incombant au CNFPT, avec le decret no 95-1116 du 15 octobre 1995, les
collectivites locales etant invitees a ouvrir les postes qui permettront la regularisation de la situation des agents
contractuels en fonctions. Les agents en fonctions ont ainsi pu se presenter au concours de recrutement
d'educateurs des activites physiques et sportives organise a la fin du mois d'avril 1996, soit a titre externe, soit a
titre interne pour les agents qui remplissent deja les conditions de services effectifs prevues par le decret
statutaire. Cependant, ce concours se trouve etre le premier organise dans ce domaine et risque donc de n'etre
pas suffisant pour repondre tant aux besoins des collectivites territoriales qu'au souhait des personnels
contractuels en fonctions de pretendre a une integration dans les formes prevues au statut. Aussi le
Gouvernement est-il soucieux d'une approche pragmatique a l'instar des positions retenues pour d'autres statuts
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particuliers connaissant des difficultes analogues, tels que ceux de l'enseignement artistique, afin que la
resorption des contrats s'effectue progressivement. C'est cette approche qui inspire le protocole sur la resorption
de l'emploi precaire dans la fonction publique signe le 14 mai 1996 avec la plupart des organisations syndicales
representatives dans la fonction publique, qui a conduit a l'adoption de la loi no 96-1093 du 16 decembre 1996
relative a l'emploi dans la fonction publique et a diverses mesures d'ordre statutaire. Les conditions d'application
de ce texte ont ete fixees par le decret no 96-1233 du 27 decembre 1996, publie au Journal officiel du 31
decembre 1996, qui precise la liste des cadres d'emplois concernes, laquelle inclut l'ensemble de la filiere
sportive. Cette loi offrira pendant quatre ans la possibilite d'organiser des concours reserves aux agents non
titulaires exercant des fonctions correspondant a celles definies par les statuts particuliers des cadres d'emplois
pour lesquels il n'a ete organise, a la date du protocole, qu'au plus un concours depuis la mise en place des
statuts. Les agents concernes devront remplir certaines conditions de duree de services et de titres ou diplomes.
Parallelement aux possibilites offertes par les concours de droit commun, qui continueront a etre organises, un
nombre important d'agents contractuels dans le domaine des activites physiques et sportives devrait donc
disposer de facilites accrues pour acceder a la fonction publique des 1997 et au cours des prochaines annees.
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